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1 LES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC  

1.1 LES BASES DU PROJET  

La commune de St Zacharie est implantée dans la vallée de l’Huveaunes, dans le département du 
Var, à proximité immédiate du département des Bouches du Rhône. 

La proximité des villes de Marseille et d’Aix en Provence dans les Bouches du Rhône et de Toulon 
dans le Var, pôles économiques et administratifs attractifs ; a largement participé à la croissance 
urbaine de la commune et du village en particulier. 

Ces trois villes constituent des bassins d’emplois et de divers services (commerces, loisirs, 
administrations) importants, fréquentées aisément par les habitants de St Zacharie grâce à la 
proximité des infrastructures structurant le territoire : l’A 50 et l’A52. 

La situation de la commune au cœur de la Forêt du Défens dans le Massif de la Ste Baume procure à 
St Zacharie un cadre de vie privilégié. 

1.1.1 Les grands paysages 

La commune de St Zacharie s’étend sur une surface de 2 640 hectares et culmine à 739 mètres à 
l’extrême Sud Est au niveau des Rocs de la Caïre, pour une altitude minimale de 245 mètres en 
bordure de l’Huveaune. 

La plaine couvre environ 15% du territoire communal et regroupe : les activités économique dont 
l’agriculture le long de la vallée de l’Huveaune, la quasi-totalité de l’habitat ainsi que les équipements 
publics. 

D’immenses forêts sur les Massifs encerclent cette plaine, au Nord-Ouest, le Régagnas, à l’Est le Bois 
de St Clair et au Sud les forêts du Défens et de la Ste Baume. 

1.1.2 La structure urbaine 

Le village de St Zacharie est implanté au Nord-Ouest de la commune sur la plaine agricole en bordure 
de l’Huveaune. Le village se développe le long de la RN 560 qui provoque une coupure dans le 
paysage urbain. Un projet de déviation au Sud du village est à l’étude par le Conseil Général. 

St Zacharie se compose de trois entités distinctes : le centre ancien organisé autour de l’église et de 
la Mairie et caractérisé par ses rues étroites ; les extensions urbaines se sont développées autour du 
bourg ancien au Nord et à l’Ouest entre la RN 560 et la RD 45, caractérisée par un habitat 
pavillonnaire le long de boulevards arborés et enfin l’urbanisation périurbaine des espaces agricoles 
caractérisé par une faible densité et un mitage urbain. 

La périurbanisation est constituée par un étalement urbain de maisons de type individuel dans les 
espaces agricole généralement implantées au centre des parcelles et en rupture avec l’implantation 
traditionnelle caractérisée par un bâti aligné le long des rues. 

1.1.3 La démographie et l’économie 

La population communale  (4 837 habitants au recensement de 2006) se localise principalement au 
Nord-Ouest de la commune dans la plaine. Après une période de très forte croissance 
démographique, entre 1975 et 1999, St Zacharie connait un ralentissement de celle-ci  depuis 1999 
aux alentours de 8.6%. 
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St Zacharie connaît une augmentation de sa population non 
pas due à son solde naturel qui est quasiment nul mais 
grâce à son fort solde migratoire attribuable à sa situation 
privilégiée au carrefour entre trois bassins d’emplois et à son 
cadre de vie de qualité. 

La population communale est relativement jeune : la tranche 
des moins de 45 ans représente 55% de la population et les 
jeunes de moins de 30 ans, 31%. A St Zacharie, 8% de la 
population a plus de 75 ans contre environ 11% dans le 
département du Var. 

Du point de vue économique, St Zacharie est très 
dépendant des communes alentours. L’absence de véritable 
pôle économique et d’emplois induits des déplacements 
indispensables. 

L’agriculture connaît, depuis les années 80, une très forte 
baisse d’activité. Cette quasi disparition est fortement liée à 
la croissance urbaine qui s’est établie sur les plaines agricoles. 

1.2 PROSPECTIVE 

1.2.1 Valoriser les espaces naturels 

Le territoire communal de St Zacharie est majoritairement composé d’espaces naturels remarquables 
qu’il convient de préserver contre l’urbanisation afin de garantir un cadre de vie de qualité. 

De nombreux massifs forestiers entourent la zone urbanisée de St Zacharie et 80 % du territoire 
communal est classé en Espace Naturel Boisé, préservant ceux-ci de l’urbanisation. 

La vallée de l’Huveaune et sa ripisylve est également un enjeu majeur dans la valorisation des 
espaces naturels car abrite un écosystème particulier. 

1.2.2 Comment se situe St Zacharie par rapport au 
bassin de vie 

Le développement des aires métropolitaines de Marseille, Aix en Provence et Toulon est rapide et 
important. Leurs pôles d’attraction économique concentrent principalement l’activité du secteur, et St 
Zacharie se situe au carrefour de ces dynamiques. C’est dans ce contexte que St Zacharie doit 
trouver sa place sans perdre son identité et son cadre de vie. 

1.2.3 Gérer une forte pression foncière 

Le fort développement économique des aires métropolitaines de Marseille, Aix en Provence et Toulon, 
inter-agit sur le foncier de l’ensemble des communes du territoire d’attraction. St Zacharie est ainsi 
très exposé à l’augmentation du coût du foncier et à la forte pression foncière exercée par les 
promoteurs. Néanmoins, le territoire urbanisable de St Zacharie est limité, essentiellement par des 
contraintes physiques et le maintien des équilibres existants apparaît comme primordial pour stopper 
le phénomène d’étalement urbain qui a déjà engendré le déclin de l’activité agricole. Le projet doit 
donc veiller à limiter la pression foncière spéculative et à développer une urbanisation maîtrisée de la 
commune. 

Aussi, les objectifs démographiques de la commune de St Zacharie sont d’atteindre à l’échéance 
2020 – 2025, un total de 6 000 habitants sur le territoire urbanisé du village, soit environ 1 000 
habitants supplémentaires en dix ans. 

Les grandes caractéristiques de la 
population de St Zacharie 

 
- Une forte augmentation de la 

population depuis 1975 avec 
tout de même un léger 
ralentissement depuis 1999 ; 

- Un très fort solde migratoire ; 

- Plus de 55% des habitants ont 
moins de 45 ans et un tiers a 
moins de 30 ans ; 

- Un taux de chômage inférieur à 
la moyenne départemental ; 

- Des actifs travaillant à 77% hors 
de la commune, dont une 
majorité d’actifs salariés. 
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1.2.4 La nécessaire diversification de l’économie 

St Zacharie est avant tout une commune résidentielle et dont la composante activité économique est 
pratiquement inexistante. L’étalement urbain dans l’ancienne plaine agricole a entrainé la disparition 
de l’agriculture. Malgré des richesses naturelles, des paysages remarquables et un patrimoine 
historique de qualité, le tourisme est peu valorisé sur le territoire communal. 

Les zones d’activité présentes sur la commune sont saturées et nécessitent une requalification car 
elles sont sources de pollution visuelles. St Zacharie doit pouvoir accueillir de nouvelles activités sur 
des zones structurées à cet effet. 
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2 BILAN DU POS 

2.1 ANALYSE DE L ’ETAT DU ZONAGE REGLEMENTAIRE  

2.1.1 Les zones agricoles 

ZONE NC : ZONE D’ACTIVITE AGRICOLE  

Zone exclusivement réservée à l’exercice d’activités agricoles dont les terrains font l’objet d’une 
protection particulière en raison de la valeur agronomique des sols. 

Elle comprend plusieurs secteurs : 

Le Plan : secteur situé à l’Ouest du village en limite avec la commune d’Auriol ; 

Moulin Blanc : secteur au Sud-Ouest du village ; 

Garnier : secteur au Sud du village aux piémonts de la forêt du défens ; 

La Gantesse : secteur à l’Est du village situé au Nord de la zone d’activité de la Foux. 

Dans cette zone le coefficient d’occupation du sol n’est pas règlementé. 

Problématiques : 

Un fort étalement urbain sur des surfaces à potentiel agricole, surtout dans le secteur « Les 
Esplanes ». 

Bâti remarquable de la Cartière à préserver. 

Evolutions à prévoir : 

La préservation des zones agricoles est un enjeu fort dans l’élaboration du PLU, elle passera par les 
actions suivantes : 

·  Le maintien de la quasi-totalité des zones agricoles actuelles du POS 

·  Le changement de destination de certains secteurs en zone agricole au PLU (A). 

·  La promotion d’une utilisation économe de l’espace de manière à limiter l’étalement urbain. 

2.1.2 Les zones naturelles 

ZONE ND : ZONE NATURELLE  

C’est une zone où les espaces font l’objet d’une protection particulière en raison de la qualité des sites 
et des paysages ou pour leur valeur de leur boisement. 

Elle comprend deux sous-secteurs : 

NDa : Espace naturel de loisirs des Sources de Nayes 

NDb : Espace naturel de loisirs lié au camping 
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Sur ces secteurs, toutes constructions nouvelles à usage d’habitation sont interdites. 

Problématique : 

La promotion d’une utilisation économe de l’espace de manière à limiter l’étalement urbain 

Evolution à prévoir : 

Le changement de destination de certain secteur en zone naturel au PLU (N). Ce sera notamment le 
cas pour : les secteurs nommés « Les Esplanes », « Le Déguier » et « Le camp d’Agha ». 

2.1.3 Les zones rurales 

ZONE NB :  ZONE D’HABITAT DIFFUS  

Ce sont des zones vouées à un habitat diffus de faible densité sur des secteurs non équipés en 
réseau d’assainissement notamment. 

Elles comprennent trois sous-secteurs : 

NBa : Situé au Sud du village, sur la rive gauche de l’Huveaune, le COS appliqué sur ce secteur est 
de 0.15. 

NBb : Situé au niveau des lieux dits « le camp d’agha » et « les Esplines », le COS appliqué sur ce 
secteur est de 0.05. 

NBc : Situé au Nord du village, au niveau du lieu-dit « Le Déguier », le COS appliqué sur ce secteur 
est de 0.025. 

Problématique : 

Souvent éloignées des centres agglomérés, ces zones favorisent une urbanisation de faible densité, 
l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturel ou agricole. 

Evolution à prévoir : 

L’arrêt de l’urbanisation de ces secteurs en changeant leur destination en zone naturel ou agricole. 
L’arrêt des constructions à usage d’habitation. 

2.1.4 Les zones urbaines et à urbaniser 

ZONE UA :  LE CENTRE-VILLE  

La zone UA comprend la zone du bourg historique à caractère d’habitat, intègre les fonctions 
centrales (services, commerces de proximités…) et possède une unité architecturale. L’alignement du 
bâti aux voiries et sur les limites séparatives donnent l’impression d’une certaine densité. La hauteur 
des constructions est relativement faible et limitée à 12 m, le COS, quant à lui, n’est pas règlementé. 

Elle comprend les secteurs : 

1UA : secteur correspondant au centre historique de la commune. 

2UA : Situé à l’Est du centre bourg, ce secteur correspond à l’opération de la ZAC des Tuileries, greffe 
urbaine offrant une mixité des activités (résidentielle, services, commerciales) et une mixité sociale 
(logements sociaux et maisons individuelles). 

Problématique : 
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Un COS non règlementé entrainant un relâchement du tissu urbain aux franges de la zone 1UA. 

Un patrimoine bâti et des espaces publics à valoriser. 

Un très fort trafic dans le centre-ville. 

Evolution à prévoir : 

Certaines mesures règlementaires d’accompagnement pourront être prises, notamment en faveur de 
la rénovation de l’habitat, la préservation du patrimoine bâti et la revitalisation du centre bourg. 

Un grand coefficient de COS sera appliqué avec une limitation des hauteurs de constructions afin de 
garantir la forme paysagère du village. 

ZONE UB :  ZONE RESIDENTIELLE D ’HABITAT  

Cette zone, de type pavillonnaire, située à l’Ouest du centre-ville et correspond à la première 
extension urbaine du XXème siècle. Elle se structure autour d’un espace public prenant la forme d’un 
boulevard arboré desservant des équipements et des services. Elle forme une entité par son bâti type 
des années 30. 

Dans cette zone, le COS est fixé à 0.40. 

Problématique : 

Un COS relativement faible 

Quelques éléments caractéristiques d’une architecture type des années 30 à préserver et à valoriser. 

Evolution à prévoir : 

Certaines mesures règlementaires d’accompagnement pourront être prises, notamment en faveur de 
la préservation du patrimoine bâti. 

Un COS plus élevé sera appliqué avec une limitation des hauteurs de constructions afin de garantir le 
profil urbain et paysager du village. 

ZONE UC : ZONE RESIDENTIELLE D ’HABITAT  

C’est une zone essentiellement vouée à l’habitat de type maison individuelle offrant peu de connexion 
vers le centre-ville. Le COS est fixé à 0.25. 

Elle comprend un sous-secteur, UCa, situé au Nord du centre-ville, au niveau du lieu-dit « Les 
Bassins », de densité plus faible (COS = 0.08). 

Problématique : 

Des COS relativement faibles. 

Un tissu urbain lâche, des bâtiments souvent positionnés au centre de grandes parcelles. 

Evolution à prévoir : 

Un COS plus élevé sera appliqué avec une limitation des hauteurs de constructions afin de garantir le 
profil urbain et paysager du village. 
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Une réglementation plus stricte sera imposée sur l’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives afin de rechercher une continuité dans le bâti. 

 

 

 

 

 

ZONE NA :  ZONE D’URBANISATION FUTURE  

Ce sont des zones peu équipées destinées à une urbanisation future organisée dans le cadre de 
ZAC. 

Le COS n’est pas règlementé. 

Il existe actuellement 2 zones d’urbanisation future, celle de Montvert, à l’Ouest du centre-ville et celle 
du Réal Favard au Nord. 

La zone NA Ouest : Montvert 

Elle se trouve le long de la N560 et permet le développement de l’activité actuelle du site (maison de 
retraite et toute forme d’hébergement compatible, y compris l’hôtellerie). Elle permet également une 
maîtrise communale de l’évolution de celle-ci. 

Une large partie de cette zone actuellement est cultivée, et à un potentiel agricole. Il serait opportun 
dans le cadre de l’élaboration du PLU de pouvoir conserver ce caractère agricole. 

La zone NA Nord : Le Réal Favard : 

Zones urbaines et à urbaniser 
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Cette zone permet la maîtrise de la mise en œuvre des équipements publics (voirie et pluvial en 
particulier), la préservation du site et la constitution d’une réserve foncière pour l’habitat et 
l’implantation des équipements publics. 

Sa proximité directe avec le centre-ville et les équipements en fait un lieu de développement futur de 
la commune. Il sera nécessaire dans le cadre de ce développement de l’organiser sous la forme d’une 
opération d’ensemble respectant des principes de préservation de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution à prévoir : 

Diminution éventuelle de la zone NA Ouest (Montvert) et basculement des terres cultivées en zone 
agricole (A). 

Extension de la zone urbaine à une partie de la zone NA Nord (Réal Favard) pour intégrer les 
opérations existantes. 

Préservation et renforcement de la structure paysagère existante. 

Développement de liaisons douces vers le centre-ville. 

2.2 LES OBJECTIFS DE DENSIFICATION DE LA ZONE URBAINE  

2.2.1 Objectifs démographiques de la commune 

La commune vise une augmentation de 1 000 habitants environ, soit une population de 6 000 
habitants. Ce seuil est conditionné par la capacité des équipements existants et des infrastructures. 

 

 

Les deux zones NA actuelles 
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2.2.2 Les disponibilités foncières 

La commune de dispose d’aucune réserve foncière.  

Les besoins en logements à l’intérieur de la zone 
urbaine pourraient être couverts par 11,5 hectares de 
parcelles non bâties. 

A cela, on pourra également ajouter la possibilité pour 
certain propriétaire de diviser leur parcelle. 
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Localisation des dents creuses dans la zone urbaine 
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3 LES CHOIX RETENUS POUR L’ELABORATION DU PADD, DU 
ZONAGE ET DU REGLEMENT  

3.1 LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET D ’AMENAGEMENT 

ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

La commune de Saint Zacharie souhaite au travers l’élaboration de son PLU, prolonger son action en 
terme d’accueil de nouvelle population, corriger certains effets de l’ancien POS (mitage du territoire, 
perte des espaces agricoles et naturels…), et actualiser sa politique de développement pour s’adapter 
aux enjeux actuels (densification des centres urbains…). 

Ce projet s’inscrit dans une logique de développement durable et s’articule autour de cinq axes 
thématiques : 

3.1.1 Préserver le cadre de vie et renforcer l’iden tité 
du territoire : 

La préservation du cadre de vie de Saint Zacharie est un des objectifs principaux du projet de PLU. La 
situation communale au cœur de d’un relief marqué et d’espace forestier important (Massif de la Ste 
Baume…) participe à la qualité de vie exceptionnelle qu’offre la commune de Saint Zacharie. La 
préservation et la protection de ces richesses écologiques, des paysages caractéristiques du territoire, 
et de l’architecture locale sont des éléments nécessaires à la garantie d’un cadre de vie de qualité. Le 
projet s’articulera donc dans ces domaines autour : 

·  De la préservation durable de l’environnement en respectant les équilibres naturels et en 
engageant une démarche de développement raisonnée ; 

·  De la préservation du cadre de vie communal pour permettre un développement harmonieux 
des zones urbaines ; 

·  De la prise en compte des risques et nuisances existants sur le territoire communal ; 

·  De la mise en œuvre de mesures de développement durable destinées à réaliser une gestion 
économe des ressources locales et engager une démarche éco-citoyenne. 

3.1.2 Maîtriser le développement urbain et la 
croissance démographique 

La commune de Saint Zacharie souhaite accueillir de nouveaux habitants, comme elle l’a fait depuis 
ces 40 dernières années, tout en limitant les effets pervers que la croissance démographique a eu sur 
le territoire communale : mitage du territoire, recul des activités agricoles et étalement urbain… 

De plus, l’accueil de nouveaux habitants doit se faire dans les limites de la capacité de la commune en 
matière d’infrastructures, d’équipements, en fonction de son équilibre sociale et de ses capacités 
foncières. 

La population de zacharienne est une population vieillissante, il conviendra donc de développer une 
offre de service adaptée aux besoins de ce type de population (service à la personne, habitat 
aménagé…). 

En trente ans, la commune a gagné 3 305 habitants, les 2/3 dans les années 90. La croissance 
connaît actuellement un léger ralentissement depuis les années 2 000 mais reste soutenue. 1 200 
habitants en plus sur les dix prochaines années semblent être un chiffre cohérent. Pour ce faire, le 
projet se développera de la manière suivante : 
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·  Le repérage des zones peu urbanisées et peu densifiées actuelles pour rendre leur 
densification possible. 

·  La définition des extensions des zones urbanisées actuelles en fonction des contraintes 
développées dans le diagnostic en matière de préservation des paysages et de l’activité 
agricole et également dans le respect de la loi SRU. 

·  La programmation des besoins en terme d’équipements publics et VRD nécessaires à une 
commune comprenant potentiellement 6 000 habitants (administration, équipements 
éducatifs, loisirs…). Ceci entrainera la définition d’emplacements réservés pour la 
construction de ces équipements. 

3.1.3 Dynamiser le développement économique 

Le constat, émanant du diagnostic, est le fort caractère résidentiel du territoire communal du à sa 
localisation géographique stratégique à proximité des grands bassins d’emplois marseillais et aixois. 

Bien que faible, il existe un certain dynamisme économique sur le territoire de Saint Zacharie : la 
présence de deux zones d’activités à l’Est et à l’Ouest du village, une offre de services de proximité 
dans le centre urbain et un potentiel agricole et touristique à développer. Il est nécessaire de 
conserver et d’intensifier cette activité économique pour éviter que Saint Zacharie ne se transforme en 
commune dortoir aux portes d’Aix et Marseille. 

L’activité agricole est un important enjeu pour le territoire, car celui-ci fait partie de la communauté 
d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile dont le SCOT et la Charte Agricole s’engagent pour 
le maintien et la pérennisation de cette activité. Celle-ci a également un intérêt en termes de gestion 
de l’espace, et d’environnement, de préservation et de pérennisation des espaces. 

Le tourisme, à un niveau certes réduit mais réel peut aussi constituer un pilier dynamisant de 
l’économie locale. En effet, Saint Zacharie bénéficie d’une situation géographique attractive pour 
développer une offre touristique car localisé au pied de la Sainte Baume et à proximité d’importants 
pôles touristiques. 

Le projet s’articulera vers : 

·  Le renforcement des possibilités d’implantation de commerces de proximité. 

·  L’augmentation de l’offre d’installation d’activités sur les zones d’activités. 

·  Le soutien de l’activité agricole. 

·  Le développement de l’offre touristique sur le territoire. 

3.1.4 Développer une offre en équipement liés aux 
déplacements 

L’essentiel des habitants de la commune de Saint Zacharie travaillant hors du territoire communal, 
entraîne de fortes migrations pendulaires générant d’importants flux de voitures dans la commune. 

Aussi, bien que la compétence transport soit une compétence relevant de la communauté 
d’agglomération et que la RD 560, axe principal traversant la commune et générant d’importantes 
nuisances dans le centre-ville, soit gérée par le Conseil Général du Var, la commune de Saint 
Zacharie doit s’engager pour promouvoir une mobilité nouvelle basée sur les déplacements doux, 
l’intermodalité et l’utilisation des transports en commun. 

Effectivement, le territoire communal, desservi par le réseau gratuit de bus de la communauté 
d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile est également fortement emprunté par des habitants 
de communes alentours. Cette fréquentation nécessite des équipements en terme d’accueil et de 
stationnement des véhicules pour améliorer les conditions d’intermodalité sur la commune. 
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Le projet s’attachera donc à : 

·  Travailler de concert avec les autorités ayant les compétences en matière de transport et de 
déplacement. 

·  Développer les modes de déplacement doux. 

3.2 LES MOTIFS RETENUS POUR ETABLIR LA DELIMITATION DES ZONES 

D’une manière générale, la définition du zonage du PLU reprend les principes qui ont été développés 
dans le PADD : 

·  Préserver les zones agricoles existantes au moment de l’élaboration du projet. 

·  Préserver les zones non exploitées présentant éventuellement un intérêt agricole. 

·  Préserver la qualité architecturale, l’environnement, le patrimoine et le paysage. 

·  Maintenir le dynamisme du centre villageois. 

·  Permettre d’accueillir de nouveaux habitants. 

·  Identifier les terrains sans valeur agricole ou naturelle susceptibles d’être urbanisés dans la 
continuité immédiate des zones bâties. 

·  Définir des zones urbaines permettant l’introduction de logements collectifs et locatifs sur le 
modèle de l’habitat existant dans le village. 

·  Définir des zones pour implanter des structures collectives d’accueil de publics spécifiques 
(accueil des retraités). 

·  Permettre la densification de la zone urbaine. 

De plus, le zonage s’appuie sur des dispositions de préservation de l’environnement que les services 
de l’Etat ont précisé dans le Porté à Connaissance. Le zonage est donc le résultat d’un projet de 
développement communal et durable qui prend en compte : 

·  Les contraintes liées à l’assainissement individuel ; 

·  Les capacités actuelles de la station d’épuration et ses possibilités d’extension ; 

·  Les capacités en adduction d’eau sur l’ensemble de la commune ; 

·  Les contraintes liées aux zones inondables ; 

·  La défense contre les incendies de forêt et de protection des habitations. 
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Zone 
Surface 
(en ha) 

Localisation Caractéristiques 

UA 19,6 

 

Zone dense à caractère centrale destinée à 
recevoir des constructions à usage d’habitation 
mais aussi des équipements publics ou 
d’intérêt collectif, des commerces, des 
services, des activités artisanales sans 
nuisances pour le voisinage. 

Il convient de respecter l’ordonnancement et le 
caractère architectural de cette zone, à 
l’intérieur de laquelle les constructions sont 
essentiellement implantées en ordre continu. 

UB 15,9 

 

Zone d’extension contemporaine du noyau 
urbain central, elle est destinée à recevoir 
principalement des constructions à usage 
d’habitation mais aussi des équipements 
publics ou d’intérêt collectif, des commerces, 
des services, des activités artisanales sans 
nuisances pour le voisinage. 

Dans cette zone, les bâtiments sont 
essentiellement construits en ordre discontinu. 

Cette zone comprend un sous-secteur : UBp, 
destiné exclusivement à l’accueil 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif. 

UC 66,2 

 

Zone principalement destinée à accueillir des 
constructions destinées à des habitations 
résidentielles, elle peut également recevoir des 
équipements publics ou d’intérêt collectif, des 
services, du commerce. Elle habite également 
le cimetière. 

Dans cette zone les constructions sont 
essentiellement implantées en ordre 
discontinues. 
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UD 46,2 

 

Zone résidentielle d’habitat diffus, elle est 
destinée à accueillir des constructions à usage 
d’habitation, d’équipements publics ou d’intérêt 
collectif, de services, de commerces. 

Cette zone comprend deux sous-secteurs : 
UDa qui a vocation exclusive d’habitation avec 
préservation du paysage et UDb dont la 
caractéristique est d’être un secteur où 
l’assainissement existant est autonome. 

Dans ces zones, le bâti est implanté 
essentiellement en ordre discontinu. 

UE 6,4 

 

Il s’agit d’une zone d’activités artisanales, 
commerciales, industrielles non polluantes ou 
de bureaux. 

La zone comprend deux sous-secteurs : 

UEa : zone située à l’entrée de ville Ouest 
destinée à l’accueil de petites structures 
artisanales ou commerciales. 

UEb : zone située à l’entrée de ville Est. 

1AU 9,25 

 

Il s’agit de zones non ou insuffisamment 
équipée qui peut être urbanisées à l’occasion 
de la réalisation d’opération d’aménagement 
d’ensemble et comprend les secteurs 
suivants : 

1AU 1-2-3 : zones à vocation d’habitat, de 
services, d’équipements publics, de 
commerces de proximité. 

1AU 4 : zone à vocation exclusive d’habitat 

1AU 5 : zone à vocation de services 
(hôtellerie) et de commerces 

2AU 3,45 

 

Zone sur laquelle la commune envisage son 
développement à long terme et qui ne sera 
urbanisée qu’à l’occasion d’une zone 
d’aménagement concertée (ZAC) ou d’une 
modification du Plan Local d’Urbanisme. 
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A 182,5 

 

Cette zone recouvre les espaces de la 
commune équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économiques des terres agricoles. 

Cette zone correspond donc à aux zones à 
vocation agricole de la commune, qu’il 
convient également de préserver au titre de 
son potentiel environnemental et paysager. 

Dans cette zone, seules peuvent être 
autorisées les constructions et installations 
directement liées à l’usage agricole, et les 
installations publiques. Ponctuellement et sur 
les emplacements désignés peuvent  être 
admis les établissements à vocation d’agro-
tourisme. 

N 2348,2 

 

Cette zone recouvre les espaces naturels de la 
commune équipés ou non, qui sont à 
préserver en raison, soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de 
leur caractère d’espace naturel. 

Elle comprend deux sous-secteurs : 

La zone N : dans cette zone, les constructions 
nouvelles se limitent aux parcelles déjà 
urbanisées ou aux installations publiques. 

La zone Nc : elle est destinée à recevoir des 
installations à vocation touristiques et 
comprend le périmètre du camping municipal. 

3.3 LES MOTIFS RETENUS POUR DRESSER LES REGLES APPLICABL ES 

AUX DIFFERENTES ZONES 

3.3.1 Les emplacements réservés 

Des acquisitions foncières peuvent être nécessaires à la réalisation d’opérations retenues dans la 
réflexion de développement de la commune et d’amélioration du cadre de vie de ses habitants. Ces 
emplacements réservés concernent : 

·  Des infrastructures (carrefours, parking, déviation,…), et d’élargissement de voirie afin de 
résoudre des problématiques liées à la sécurité, aux déplacements, mais également à 
l’accessibilité. 

·  Des équipements (sportifs, techniques…) voués à répondre à l’augmentation da la croissance 
démographique sur la commune. 

·  Des espaces publics (parc, place…) destinés à l’amélioration du cadre de vie. 
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3.3.2 La prise en compte des contraintes législativ es 
et règlementaires en vigueur 

L’élaboration du PADD et de sa traduction règlementaire dans le PLU ont pris en compte les lois 
d’aménagement et d’urbanisme supra-communales et les servitudes d’utilité publiques. 

3.3.2.1 Le respect des lois d’aménagement et d’urbanisme. 
L’article 3 de la loi du 8 janvier 1993 est repris dans l’article L. 123-1 7+ du Code de l’Urbanisme : les 
PLU doivent prendre en compte la préservation de la qualité des paysage et la maîtrise de leur 
évolution. Cet article précise également que les PLU peuvent : « identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection. » 

La prise en compte de la richesse et de la diversité des paysage identitaire du patrimoine a été un 
enjeu majeur dans l’élaboration du PLU et s’est réalisée grâce aux mesures suivantes : 

·  Le POS avait classé 1 891 ha de massifs boisés en espace boisé classé au titre de l’article 
L130-1 du Code de l’Urbanisme, afin de renforcer la protection de la couverture végétale sur 
le territoire. Le PLU ne modifie pas ce classement. 

·  La protection et la mise en valeur des éléments de patrimoine bâti (urbain ou agricole), des 
espaces publics et du patrimoine paysager.  

- Ces éléments repérés dans les documents graphiques du PLU, sont intégrés dans les 
articles 11 et 13 des différents zones du règlement. 

- Dans la ville nouvelle, la commune souhaite que soit préservé les bâtis années 30 
relevés dans l’état initial de l’environnement, pour sa valeur d’élément architecturale 
identitaire à l’échelle du quartier mais aussi parce que ce bâti reste relativement rare. 
Elle met en œuvre une protection de type L123-1, 7° du Code de l’Urbanisme. Les 
travaux, installations et aménagements ayant pour effet de modifier ou supprimer ces 
bâtis seront soumis à déclaration préalable. 
Dans les quartiers du Nord de la commune, la commune souhaite également préserver le 
bâtiment de La Cartière, corps de ferme d’une qualité exceptionnelle et à caractère 
identitaire pour la commune. Elle met également en œuvre une protection de type L123-
1, 7° du Code de l’Urbanisme. Les travaux, installa tions et aménagements ayant pour 
effet de modifier ou supprimer ces bâtis seront soumis à déclaration préalable. 

3.3.2.2 La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de l’environnement (loi 
Barnier) 

La loi relative au renforcement de la protection de l’environnement a créé diverses mesures destinées 
au traitement des « entrées de ville ». A ce titre, l’article L. 111-1-4 du Code de l’Urbanisme dispose 
désormais qu’ « en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 
sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du Code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part 
et d’autre des autres routes classées à grande circulation. »  

Sur la commune de St Zacharie, les contraintes au titre de l’article L. 111-1-4 se situent : 

·  Sur une bande de 75 mètres, mesurée à partir de l’axe de certaines portions de la RD 560 ; 

·  Sur une bande de 100 mètre de part et d’autre de l’emplacement réservé pour la future 
déviation de la RD 560. 
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3.3.2.3 La loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
La loi SRU, du 13 décembre 2000 place le développement durable au cœur de la démarche de 
planification et introduit trois principes fondamentaux que le PLU de Saint Zacharie s’est attaché à 
suivre : 

1 - L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable. 

2 - La diversité des fonctions urbaines et la mxité sociale dans l’habitant urbain et dans l’habitant rural, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, 
notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et habitat, de la 
diversité commerciale et de la préservation des commerces de détail et de proximité ainsi que des 
moyens de transport et de la gestion des eaux. 

3 - Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbain, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité 
de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 
urbains remarquables et du patrimoine bâti, la préservation des risques naturels prévisibles, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Cette loi a pour objectif d’assurer une grande cohérence entre les politiques d’urbanisme, de 
déplacements et d’habitat dans un but de maîtrise de l’étalement urbain en faveur du renouvellement 
urbain, de la mixité urbaine et sociale. 

Le PLU de la commune a limité l’ouverture à l’urbanisation et instauré des dispositions règlementaires 
incitant au renouvellement urbain. La réduction des déplacements a également été recherchée en 
permettant la mixité sociale et des fonctions dans la zone urbaine. De plus, il s’est attaché à redonner 
sa place à l’agriculture en établissant un nouveau zonage élargissant les zones agricoles et en 
excluant toutes occupations n’ayant aucun lien avec l’activité agricole dans ces zones. Enfin, une 
redéfinition des limites des zones naturelles a été opérée. 

3.3.2.4 Cohérence avec le SCOT  
La commune de Saint-Zacharie appartient à la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne et 
de l’Etoile qui est en train d’élaborer son SCOT. Le du PADD du SCOT de l’agglo a été adopté le 16 
décembre 2010 au syndicat mixte. Ainsi le SCOT et le PLU devant être deux documents compatibles, 
le PADD de la commune de Saint-Zacharie s’inscrit totalement dans la mouvance du PADD du SCOT. 

Le PADD du SCOT est le résultat de 25 réunions de concertations et du recueil des avis de 500 à 600 
personnes 

Il se décline en quatre axes principaux qui seront prochainement déclinés dans le document 
d’objectifs du SCOT mais qui sont d’ores et déjà intégrés au projet d’urbanisme de la commune de 
Saint Zacharie : 
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Grands axes Objectifs Mesures intégrées dans le PLU  

Protéger et 
valoriser les 

richesses 
naturelles et 

patrimoniales 

Sanctuariser les terres 
agricoles pour 
développer l’agriculture 

Le PLU limite l’urbanisation des zones agricoles en excluant toutes 
occupations n’ayant aucun lien avec l’activité agricole 

Le zonage a également élargi les zones agricoles 

Protéger la biodiversité 
et valoriser les espaces 
naturels 

Une large partie des ZNIEFF et l’ensemble du site su Massif de la Ste Baume 
(appartenant au réseau Natura 2000) ont été classés en zone naturelle 

Création de deux emplacements réservés pour permettre une meilleure 
accessibilité vers les sources de la Nayes : ER n°14   élargissement de la voie 
et ER n°13 création d’un parking 

Création d’un emplacement réservé dans la zone urbaine ER n°11 pour la 
création d’un parc communal 

Réduire la vulnérabilité 
du territoire aux risques 

Les périmètres d’inondation sont représentés graphiquement et accompagnés 
de dispositions règlementaires. 

Concernant le risque d’incendie, le PLU a recherché à favoriser la desserte 
des véhicules de secours et d’incendie mais a également introduit la réalisation 
d’un retrait de 50 m entre la lisière de la forêt et les constructions. 

Exploiter les ressources 
en respectant 
l’environnement 

Le PLU a recentré les secteurs de développement urbain au droit du périmètre 
relié à l’assainissement collectif ou destiné à être raccordé à celui-ci. 

Le PLU intègre le projet de construction d’une nouvelle station d’épuration 
permettant de tenir compte de l’évolution démographique 

Création d’emplacements réservés (ER n°4 et ER n°15) pour la réalisation 
d’équipements (un réservoir d’eau potable et un surpresseur) permettant 
d’assurer les besoins en eau potable des futurs populations 

Préserver les paysages 
et valoriser le patrimoine 

Le zonage du PLU permet de distinguer les différentes entités qui composent 
la zone urbaine et reconnaît en chaque zone son identité propre (forme 
urbaine, hauteur de bâti…). 

Dans le centre bourg, la volonté a été de conserver le caractère de village 
provençal et la perception paysagère de l’ensemble bâti en délimitant une 
zone UA dans laquelle le parc sera préservé, la hauteur de bâti limitée à 4 
niveaux, la continuité du bâti assurée et l’aspect des constructions nouvelles 
règlementé  afin de permettre une intégration optimale dans le bâti existant. 

Le bâti caractéristique des années 30, dans la zone urbaine a fait l’objet une 
protection au titre de l’article L. 123-1 7° du Cod e de l’Urbanisme. 

Faire vivre un 
territoire à 

taille humaine 
et entretenir la 

solidarité 

Infléchir la croissance 
démographique en 
maintenant le 
dynamisme du territoire 

Le PLU répond aux objectifs communaux en matière de croissance 
démographique : atteindre à l’horizon 2020 – 2025 6 000 habitants. 

Garantir l’accès du 
logement par tous 

Une règle de mixité sociale ont été introduites dans le PLU, qui impose aux 
opérateurs, pour toute construction nouvelle de plus de 2 logements sur une 
même unité foncière, de réaliser 30% des logements en logements locatifs 
sociaux. 

Assurer la cohésion 
sociale et la solidarité 
territoriale 

Le développement a été recentré autour de la zone urbaine pour limiter 
l’étalement urbain mais aussi pour permettre une meilleure accessibilité aux 
services publics. 

Un emplacement réservé (ER n°7) a été créé pour agra ndir le complexe sportif 
et ainsi s’adapter aux besoins futurs de la population. 
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3.3.2.5 Le Programme Local de l’Habitat 
Les Programme Local de l’Habitat est un document de planification et de programmation établi par un 
établissement public de coopération intercommunal (EPCI), une communauté de Communes (CC) ou 
une communauté d’Agglmération (CA), en application des articles R. 301-1 à R.302-13 du Code de la 
construction et de l’Habitat. 

Le PLH doit définir une politique locale dont les objectifs et les principes visent à : 

·  Répondre aux besoins en logements et hébergements, 

·  Favoriser la mixité sociale, 

Tout en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre en logements. 

Ces objectifs et ses principes tiennent compte, entre autres, de l’évolution démographique et 
économique, de l’évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transport,, 
des options d’aménagement déterminées par le schéma directeur ou le schéma de secteur, ainsi que 
des dispositions du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées. 

 

 

Asseoir le 
développement 

économique 
sur les 

spécificités 
territoriales 

Consolider et équilibrer 
l’armature commerciale 

Dans le centre urbain, le rez de chaussée des bâtiments sera réservé à 
l’activité. 

Créer les conditions 
d’accueil et de 
développement de PME-
PMI 

Les deux zones d’activités sont créés avec le PLU, une zone à proximité du 
centre-ville qui a vocation à accueillir des activités commerciales et artisanale 
et une zone située à l’Est de la zone urbaine ayant vocation à recevoir des 
activités commerciales, artisanale ou industrielles. 

Conforter les filières 
identitaires et développer 
le tourisme 

Dans les zones naturelles, il est autorisé pour les constructions existantes la 
création de chambres d’hôte dans une limite de 200 m2. 

Construire un 
territoire plus 
équilibré et 

plus économe 

Faire du territoire un pôle 
d’excellence dans le 
domaine des transports 
collectifs 

Le développement urbain a été recentré autour du centre urbain desservi par 
les transports collectifs. 

Privilégier le 
développement urbain 
autour des Transports en 
Commun en Site Propre 

Engager un 
développement urbain 
plus économe en espace 

Les anciennes zones NB, qui favorisaient le mitage du territoire, ont été 
reclassées en grande partie en zone naturelle ou pour les zones qui étaient 
desservies par l’assainissement collectif en zone urbaine. 

Le PLU a identifié 5 zones à urbaniser à court ou moyen terme et une zone à 
urbaniser à plus long terme qui devront être réalisées dans le cadre d’une 
opération d’aménagement d’ensemble. 

Privilégier la proximité et 
le bien-être humain 

Il a été recherché à travers le PLU la mixité des fonctions dans les secteurs 
urbaine en y autorisant les commerces de proximité et les activités liées à 
l’artisanat qui ne génèrent pas de nuisance sur le voisinage. 

L’inscription sous forme d’emplacement réservé (ER n°18) de la déviation de 
la RD 560 a été prise en compte. 

Un réseau de cheminement doux a également été inscrit dans le PLU sous 
forme d’emplacements réservés. 
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Le PLH de la communauté d’agglomération Garlaban – Huveaune – Sainte Baume s’articule autour 
de 4 axes d’intervention stratégiques : 

1 – Développer une offre répondant aux besoins des ménages 

- Produire d’avantage de logements locatifs sociaux (150 à 200 / an, rééquilibrage) ; 

- Favoriser l’accession à la propriété à prix maîtrisé (selon certaines règles) ; 

- Dans une perspective de développement durable (qualité, mixité, économie d’espace, 
accessibilité, innovation) 

2 – Conforter la stratégie foncière en faveur de l’ habitat 

- Identification des sites d’intérêt communautaire ; 

- Mise en œuvre opérationnelle des ZAC communautaires ; 

- Soutien aux opérations répondant aux objectifs du PLH ; 

- Adaptation des règles d’urbanisme ; 

- Exercice concerté de DPU ; 

- Mobilisation de l’EPFR. 

3 – Valoriser le parc existant et les quartiers anc iens, éradiquer l’habitat indigne 

- Eradication de l’habitat indigne et des situations d’indécence par des actions ciblées, sur 
l’ensemble du territoire (PIG), 

- Inciter au conventionnement ; 

- Remise sur le marché d’habitats vacants ; 

- Transformation de l’OPAH en OPAH RU, pour une action globale de requalification des 
centres ; 

- Améliorer le parc locatif social pour répondre à l’évolution des besoins, et conserver aux 
quartiers toute leur attractivité (maîtrise des charges locatives, gestion de proximité, 
requalification des espaces publics). 

4 – Apporter des réponses aux habitants confrontés à des besoins spécifiques 

- Hébergement temporaire des familles en difficultés, des jeunes en recherche d’autonomie et 
des étudiants ; 

- Habitat adapté à la situation des personnes âgées ou handicapées ; 

- Accueil des gens du voyage et habitat adapté pour les sédentarisés ; 

- Mise en œuvre du droit au logement (FSL : accès, maintien accompagnement) ; 

- Renforcement de l’Espace habitat, création d’une AVIS. 

 

La commune de Saint Zacharie prend en compte dans son PLU toutes les mesures à mettre en 
œuvre pour atteindre ces quatre objectifs dont le principal est l’amélioration du parc locatif social. 

3.3.2.6 Autres règlementations 
Une partie du patrimoine de la commune de Saint Zacharie est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 
relative aux sites et monuments historiques inscrits ou classés. La commune de Saint Zacharie 
comporte un site classé : la chapelle Notre Dame d’Orgon et ses abords et 7 monuments historiques 
inscrits qui sont répertoriés dans la liste des servitudes d’utilité publique, en annexe graphique n°5 .3 
du PLU. 

3.3.2.7 La prise en compte des servitudes d’utilité publique 
Les servitudes d’utilité publique sont des limitations administratives au droit des propriétés, instituées 
en application de législations particulières en vue notamment d’assurer la conservation du patrimoine 
naturel, ou culturel, de préserver le fonctionnement de certaines ressources et d’équipements, ou 
relatives à la défense nationale, à la salubrité et à la sécurité publique. 
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Conformément à l’article R. 126-1 du Code de l’Urbanisme, les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol sont répertoriées dans l’annexe graphique n°5.3 du PLU. 

 

3.4 EVOLUTION DU PLU PAR RAPPORT AU POS 

Entre le POS et le PLU, les grandes évolutions du projet de la commune s’articulent sur les 
orientations spatiales suivantes : 

·  Suppression du potentiel d’urbanisation en piémont des massifs ou/et éloigné du centre 
village ou/et ayant une valeur agricole. (Zones NB). Ainsi une grande partie des zones NB qui 
correspondaient à du mitage de l’espace rural sont rendus à la zone naturelle ou agricole 
selon les cas. 

·  Encadrement de l’urbanisation future sur des vastes ensembles fonciers aujourd’hui non 
construits (zones NB proches du village, zone NA) 

·  Extension de l’urbanisation lorsque le réseau d’assainissement est existant ou prévu au 
zonage ou que son implantation est rentabilisée. Ainsi, la totalité des surfaces constructibles 
proposées au PLU sont localisées autour du centre village. Cela va générer la densification du 
bâti et une gestion plus économe de l’espace. La plupart de ces espaces étaient des zones 
NB au POS. 

·  En ce qui concerne les secteurs dédiés aux activités, l’évolution est peu sensible puisque le 
PLU, comme le POS, articule ses activités autour du centre village, des commerces de 
l’entrée de ville et de la ZAC des tuileries. Elle se fait au niveau de l’extension la ZA de la 
Foux. 

·  Maintien de quasiment toutes les zones A du POS et développement de nouvelles zones A au 
PLU sur des terres où le potentiel agricole ou/et un projet ont été identifiés. Ainsi le PLU 
dispose de plus de zones agricoles que le POS. 

·  Maintien des corridors biologiques et des grands massifs boisés. 

�  Un resserrement des droits à construire autour du centre et des équipements ; une 
recherche de contrôle d’urbanisme par l’instauratio n de zones AU ; une augmentation des 
secteurs A et N. Une évolution minimal de zone NC e n U et ND en U, quelques cas isolés. 

Les cartes ci-dessous présentent l’évolution des différentes zones : 
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3.5 ADEQUATION AVEC LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT URBAI N 

Il ressort de notre analyse que : 

·  l’offre en logements de Saint-Zacharie ne correspond pas toujours aux besoins (vieillissement 
de la population, décohabitation, volonté des primo-accédant de venir sur le territoire) même 
si on a constaté récemment une diversification du parc. (Logement collectif en entrée de ville 
Ouest, logements sociaux de la ZAC des tuileries, réhabilitation des maisons de ville en 
appartements) 

·  la commune de saint-Zacharie, située à proximité de l’agglomération marseillaise, constitue un 
secteur privilégié d’extension urbaine et d’accueil de nouvelles populations, facile d’accès et 
bien desservi. Ainsi la problématique du logement de la commune s’inscrit nécessairement 
au-delà du seul territoire zacharien.  

La situation est telle qu’après une croissance forte dès les années 70 liée à la périurbanisation, au 
cout modéré du foncier et aux ménages ayant la possibilité d’acheter, le niveau de construction ralentit 
fortement depuis les années 2000 face au manque de disponibilités foncières, au foncier élevé et à 
l’inadéquation entre offre et demande. L’enjeu est donc de réadapter l’offre à la demande. C’est 
pourquoi Saint-Zacharie a pris le parti d’imposer dans ces futures zones urbaines et à urbaniser la 
création de logements collectifs, de logements sociaux. 

Le modèle d’urbanisation des années 80 n’est plus louable aujourd’hui, c’est pourquoi Saint-Zacharie 
a décidé de concentrer son urbanisation en continuité de l’existant et à proximité du centre. La 
commune souhaite également contrôler sa croissance et ainsi accueillie maximum 1000 habitants sur 
les dix prochaines années. 

Les besoins pour les 10 prochaines années s’élèvent à environ 435 logements (hypothèse de 2.3 
personnes/foyer, INSEE). Les disponibilités en logement ont été calculées (cf document n°1.3 annexe 
n°7, tableau de calcul de l’évolution de la populat ion par zone) sur la base des hypothèses ci-après et 
montrent la cohérence quantitative du nombre de logements : 

Les surfaces des parcelles non bâties et des du potentiel des parcelles divisibles ont été estimées sur 
chacune des zones urbaines. Sur ces zones (U), un pourcentage de rétention foncière a été appliqué. 
Effectivement, dans ces zones, l’urbanisation se fera au bon vouloir des propriétaires. Un coefficient 
de l’ordre de 25% a été également appliqué pour prendre en compte des aménagements en voirie et 
espaces publics. 

Une estimation du nombre de logement potentiellement constructible a ainsi été calculée, en tenant 
compte du COS définie sur chacune des zones dans le règlement du PLU, mais aussi en prenant une 
hypothèse de 100 m² pour la superficie moyenne d’un logement. 

Les résultats sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

Zones Nombre de logements potentiels 
constructibles 

Population potentielle 

U 197 452 

1AU 225 518 

Total des zones urbanisables à 
moyen terme 

422 970 

2AU 73 168 

Total des zones urbanisable à 
long terme 

495 1138 

Le présent projet s’accompagne de mesures pour favoriser la densification du bâti et d’une meilleure 
gestion du foncier : suppression des règles de superficie minimum, assainissement en majorité 
collectif, orientations d’aménagement pour structurer les futurs quartiers et le centre bourg, …. 
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Il s’attache à améliorer le quotidien de la population en intégrant de la mixité sociale, des espaces de 
vie dans les futurs programmes de logements, en favorisant l’émergence de commerces de proximité, 
de liaisons douces et en créant du lien social autour d’un véritable cœur de village. 
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4 INCIDENCES ET EVALUATION DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le Plan Local d’Urbanisme de St Zacharie est réalisé sur les bases du PADD dont les objectifs 
principaux sont : 

·  Protéger et préserver les espaces naturels et le ca dre de vie 

·  Dynamiser l’activité économique locale 

·  Maitriser le développement urbain 

·  Accueillir de nouvelle population 

·  Conserver l’identité locale 

·  Développer des équipements liés aux déplacements. 

 

Dans ce cadre, le projet de PLU de la commune a cherché à définir un projet cohérent entre : 

·  Les différents enjeux de développement 

·  La préservation de l’environnement 

4.1 UNE GESTION EQUILIBREE DU TERRITOIRE 

Le maintien des équilibres entre le développement urbain, la préservation des espaces naturels et 
agricole passe par une gestion économe du territoire. 

ZONES SUPERFICIE (EN HECTARE) % 

Urbaines (U) 154,2 5.7 % 

A urbaniser (AU) 12,7 0.5 % 

Total des zones urbaines (U et AU) 166,9 6.2 % 

Agricole (A) 182,5 6.8 % 

Naturelle (N) 2 348,2 87 % 

Total des zones A et N 2 530,7 93.8 % 

ENSEMBLE COMMUNE DE ST ZACHARIE  2 697,6 100 % 

Le tableau précédent fait apparaître que les surfaces affectées aux zones agricoles et naturelles 
représentent 93.8 % de la superficie totale de la commune. Le projet de développement de Saint 
Zacharie réduit donc l’impact de l’urbanisation sur le territoire communal. 

4.2 LA PRESERVATION D ’UN ENVIRONNEMENT DE QUALITE 

Une des principaux enjeux du projet de territoire est la protection et la préservation des espaces 
naturels communaux garant d’un cadre de vie de qualité. La réalisation de cet objectif va de pair avec 
la limitation de l’étalement urbain et le mitage du territoire, la préservation de la biodiversité et la 
réduction des risques naturels. 

Une des mesures pour préserver les espaces naturels et les écosystèmes consiste à ne prévoir 
aucune extension de l’urbanisation à l’intérieur des espaces possédant des qualités 
environnementales et écologiques fortes.  
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4.2.1 La protection des espaces naturels 
règlementaires 

C’est dans ce sens qu’une très large partie des ZNIEFF présente sur le territoire communal (ZNIEFF 
de l’Huveaune et ses affluents et ZNIEFF de la Ste Baume) et que l’ensemble du site du Massif de la 
Ste Baume appartenant au réseau Natura 2000 ont été classé en zone naturelle. 

4.2.2 La conservation des Espaces Boisés Classés 

De plus, dans le cadre du présent PLU, la totalité des Espaces Boisés Classés (EBC) qui figurés dans 
le précédent POS est conservée. Pour la majeure partie, ces EBC assurent la protection des forêts se 
trouvant sur les massifs entourant la plaine de Saint Zacharie. Ceux-ci représentent 71 % de la 
superficie de territoire communal correspondant à 1 913 hectares. 

4.2.3 La limitation du mitage des espaces naturels 

La limitation du mitage des espaces naturels communaux se traduit par le reclassement de certaines 
zones NB du précédent POS en zone naturelle (N). Principalement localisées au Nord-Ouest du 
village au niveau du lieu-dit « Les Esplanes » mais également autour des hameaux dits 
« Castillonnes », « Garnier » et « Jausserand », leur reclassement permettra d’y interdire toute 
nouvelle construction à usage d’habitation, et de n’y autoriser que des extensions limitées des 
constructions existantes concernées. 

4.2.4 La valorisation du patrimoine 

Le zonage du PLU permet de distinguer les différentes entités qui composent la zone urbaine et 
reconnaît en chaque zone son identité propre (forme urbaine, hauteur de bâti…). 

Dans le centre bourg, la volonté a été de conserver le caractère de village provençal et la perception 
paysagère de l’ensemble bâti en délimitant une zone UA dans laquelle le parc sera préservé, la 
hauteur de bâti limitée à 4 niveaux, la continuité du bâti assurée et l’aspect des constructions 
nouvelles règlementé  afin de permettre une intégration optimale dans le bâti existant. 

4.2.5 La protection de l’activité agricole 

Le PLU favorise le maintien et le développement de l’activité agricole par le classement en zone 
agricole (A) d’entités cohérentes et suffisamment étendues pour en assurer la pérennité. 

Une seule zone agricole disparaît (2 850 m²) au profit de l’extension de la zone d’activités. 
Globalement, la surface agricole entre le POS et le PLU s’accroît et passe de 39.6 hectares à 182,5 
hectares soit une augmentation de 4.5 fois plus de la surface dédiée à cette activité. 

4.3 LA PREVENTION DES RISQUES ET DES NUISANCES  

4.3.1 La prévention du risque d’inondation 

La présence d’un risque d’inondation lié à l’Huveaune et à ses affluent a conduit à : 

·  L’interdiction de nouvelles constructions dans les secteurs identifiés en aléa modéré ou fort ; 

·  Des règles de construction spécifiques dans les secteurs identifiés en aléa faible à modéré 
(les bâtiments devront respecter une hauteur minimale par rapport au sol). 

De plus, dans ces secteurs repérés comme étant inondables, aucun emplacement réservé pour la 
réalisation d’équipement communal recevant du public n’a été créé. 
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4.3.2 La prévention du risque d’incendie de forêt 

La présence du risque d’incendie de forêt sur la commune a conduit à limitation du développement de 
l’habitat diffus dans des secteurs en limite de forêt et peu équipés, en reclassant d’ancienne zone NB 
au POS en zone N au PLU. C’est notamment le cas pour les hameaux nommés « Castillonnes », 
« Garnier » et « Jausserand ». 

La desserte des véhicules de secours et d’incendie a était un objectif du PLU et s’est traduit par : 

·  La création d’emplacements réservés pour l’élargissement de voie desservant des quartiers 
d’habitation. 

·  L’article 3 du règlement qui impose des caractéristiques minimales de voie pour permettre 
leurs l’accès. 

·  L’article 3, également, qui impose des aires de retournement dans les voies en impasse. 

4.3.3 La prévention des risques liés au transport d e 
matières dangereuses et à la sécurité routière 

La traversée des espaces urbanisés de la commune par un trafic de transit crée un risque lié à la 
sécurité routière et au transport des matières dangereuses. 

Le PLU prévoit l’inscription sous forme d’un emplacement réservé, d’une déviation de la RD 560 au 
Sud du village, permettant d’éviter la traversée de la zone urbanisée. 

La problématique de la sécurité routière, quant à elle, est prise en compte, dans le PLU, à travers : 

·  La création d’emplacements réservés pour la réalisation de voies piétonnes ; 

·  Du règlement et la limitation des accès sur les routes départementales. 

4.3.4 La prévention des nuisances sonores 

En matière de nuisance sonore, le PLU prévient des risques pouvant être provoqués par certaines 
activités, en n’autorisant, à l’intérieur de la zone urbaine que celles qui ne présentent pas de 
nuisances pour le voisinage. 

Le PLU règlemente également, dans l’article 6, les distances d’implantation des constructions par 
rapport aux voies, justifiées par les dispositions de l’article L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme. 

Notons enfin que la réalisation de la future déviation de la RD 560 au Sud du village permettra de 
réduire fortement les nuisances sonores que les habitants subissent actuellement. 

4.4 LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES  

4.4.1 La préservation de la qualité des eaux 

Le PLU vise à maitriser la pollution aussi bien d’origine agricole que domestique. Les possibilités 
d’implantation du bâti agricole, sont limitées aux seules zones agricoles A. 

L’inaptitude des sols à l’infiltration a conditionné de manière significative les choix de la commune 
pour les secteurs assainis en mode autonome. Le PLU a recentré les secteurs de développement au 
droit du périmètre relié à l’assainissement collectif ou destiné à être raccordé à ce réseau. 

De plus, notons que le PLU prévoit l’inscription sous forme d’emplacements réservés des réalisations 
suivantes permettant d’assurer les besoins futures de la population en alimentation en eau potable : 

·  Un réservoir d’eau potable ; 
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·  Un surpresseur. 

 

4.4.2 Le maintien de la qualité de l’air 

La configuration étendue de l’urbanisation de Saint Zacharie et son relief mouvementé favorisent 
l’usage de la voiture. Le PLU vise à limiter les rejets de ce mode de déplacement par la prise en 
compte de la notion de proximité aux services, commerces et activités. 

En recentrant l’urbanisation  autour du cœur de village (services, écoles, commerces…) et en 
intégrant des liaisons douces dans les orientations d’aménagement, le PLU vise à réduire les 
déplacements automobiles au quotidien et leurs émissions polluantes. 

 

 


